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Notre institution, dont vous êtes maintenant l’un des membres, a pour valeurs le 
respect, la considération, la bientraitance de toute personne humaine – patients, 
personnels, accompagnants – avec toute sa diversité et ses différences.

Ce livret d’accueil, que nous vous remettons, a un double objectif : 

Claire MARGARIT, Directrice de la clinique

Nous sommes heureux de vous 
accueillir à la clinique Clémentville.

«Chacun dans sa vie peut passer du statut de 
soignant à celui de patient. Il ne faut jamais l’oublier.»

vous permettre d’avoir une vision précise de l’établissement, des 
différents services qui le composent, de leur organisation ; en un mot, 
vous accueillir dans les meilleures conditions 

vous informer des règles essentielles de vie au sein de notre 
collectivité et du comportement que nous attendons de vous vis-à-vis 
du patient.

Vous travaillez dans un établissement de soins et quel que soit le poste que vous 
occupez, vous devez avoir conscience qu’une entreprise de soins est différente des 
autres.

Les patients qui sont admis dans notre établissement nous confient leur bien le plus 
précieux : leur santé ou celle qu’ils souhaitent retrouver. Ils arrivent avec leurs 
souffrances physiques ou morales, leurs difficultés économiques ou sociales, et 
l’action de chacun d’entre nous doit concourir à apporter au patient une prise en 
charge de qualité. 

Toute notre activité est centrée sur le patient, et l’action de chacun est essentielle, 
qu’il s’agisse des services médicaux, de soins, logistiques ou administratifs, si un seul 
d’entre nous est défaillant, c’est la qualité de l’ensemble du séjour qui est remise en 
cause.

Pour améliorer notre efficience, nous avons mis en place une démarche qualité qui 
repose sur une méthode simple :

C’est-à-dire redéfinir nos pratiques et notre organisation si elles s’avèrent inopérantes 
et rechercher à les perfectionner en permanence. La réussite de cette démarche repose 
sur la volonté et le dynamisme de chacun d’entre nous. 

La Direction de la clinique Clémentville compte sur vous, les patients aussi.

Écrire ce que nous devons faire. Une gestion documentaire est à votre 
disposition sur notre Intranet et décrit nos pratiques professionnelles et 
nos formations.

Évaluer si au quotidien nous respectons les pratiques et l’organisation 
que nous avons définies.

Nous améliorer
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Un établissement

4 - UN ÉTABLISSEMENT OC SANTÉ

2 000 LITS ET PLACES

3 000 SALARIÉS

750 MÉDECINS

+ DE 70 SPÉCIALITÉS MÉDICALES ET CHIRURGICALES

270 000 PATIENTS PRIS EN CHARGE CHAQUE ANNÉE

5 500 NAISSANCES PAR AN

70 000 PASSAGES AUX URGENCES PAR AN

80% DE CERTIFICATION HAS DE NIVEAU «A» (100% DE NIVEAU A ET B)

OC SANTÉ, C’EST :

UNE PRISE EN CHARGE 
PERSONNALISÉE ET ADAPTÉE

DES ÉQUIPEMENTS 
DE POINTE 

UN SÉJOUR SUR MESURE EN 
FONCTION DE VOS BESOINS

ET DE VOS ATTENTES 

UNE EXCELLENCE 
TECHNIQUE RECONNUE 

DES SOINS DE QUALITÉ 
ET SÉCURISÉS

UN ENGAGEMENT 
DÉVELOPPEMENT 
DURABLE FORT

UN RÉSEAU DE SOINS 
COMPLÉMENTAIRE 
AU SERVICE DU PATIENT 

La clinique Clémentville est un établissement du groupe Oc Santé, 
premier groupe de santé indépendant de la région Occitanie.
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Polyclinique Saint-Roch

Clinique Clémentville

Clinique Paris-Bercy

Clinique La Pergola

Clinique Les Oliviers

Clinique Plein Soleil

Clinique Bourgès

Résidence Renaissance

Clinique Mont-Louis

Home Santé H.A.D

Clinique du Millénaire

Clinique Saint-Antoine

Résidence Les Lavandes

Résidence Les Glycines
Résidence Les Terrasses des Glycines

Clinique Fontfroide

Clinique Saint-Martin 
de Vignogoul

Clinique Stella

Oc Santé c’est établissements de santé

MÉDECINE
CHIRURGIE

OBSTÉTRIQUE
SOINS DE SUITE

ET RÉADAPTATION

PSYCHIATRIE

HÉBERGEMENT DE
PERSONNES ÂGÉES

HOSPITALISATION
À DOMICILE
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LA CLINIQUE CLÉMENTVILLE

ET AUSSI...

191  LITS ET PLACES

14 000 SÉJOURS PAR AN

2 000 NAISSANCES PAR AN

6 800 PASSAGES PAR AN EN AMBULATOIRE

13 000 SÉANCES DE CHIMIOTHÉRAPIE PAR AN

La clinique Clémentville est un établissement de Médecine-Chirurgie-Obstétrique situé au cœur de 
Montpellier. Établissement privé le plus ancien du cœur de ville, il a su se moderniser pour accueillir 
notamment aujourd’hui :

6 - UN ÉTABLISSEMENT OC SANTÉ

le premier pôle privé en cancérologie de Montpellier (chimiothérapie, radiothérapie, 
chirurgie des cancers mammaires, digestifs, thoraciques, gynécologiques, O.R.L. et maxillo-
faciaux, oncologie médicale et onco-hématologie) : en 2020, la clinique Clémentville s’est 
équipée d’un 4e accélérateur de particules dernière génération, robotisé et guidé par 
l’image : le Cyberknife®
une maternité de niveau II A ainsi qu’un Centre Périnatal de Proximité situé à Lunel
un pôle chirurgical et médical : sénologie, orthopédie, chirurgie thoracique et vasculaire, 
chirurgie viscérale et digestive, chirurgie esthétique, proctologie, chirurgie de l’obésité, 
O.R.L., gastro-entérologie, médecine interne, pneumologie...

Un centre de Douleur Chronique
L’ARS Occitanie a labellisé comme Structure Douleur Chronique (SDC) le Centre de 
la clinique Clémentville dont le responsable est le Dr Claude MANN pour la prise en 
charge des adultes.

Un centre de consultations sans rendez-vous CLEM
Structure unique sur la Métropole de Montpellier, le CLEM propose une prise en charge 
rapide en médecine et en traumatologie, sans rendez-vous, du lundi au vendredi de 9h 
à 20 h et le samedi de 9h à 13h. Constitué de médecins généralistes exerçant jusqu’alors 
au sein de services d’urgences et d’infirmiers, ce centre offre aux patients une alternative 
aux services d’urgences.

CHIFFRES CLÉS
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7 - UN ÉTABLISSEMENT OC SANTÉ

ALGOLOGIE - CENTRE DE DOULEUR 

CHRONIQUE

ANATOMIE ET CYTOLOGIE 

PATHOLOGIQUES

ANESTHÉSIE – RÉANIMATION

BIOLOGIE MÉDICALE

BIOLOGIE MOLÉCULAIRE

CANCÉROLOGIE

CARDIOLOGIE

CENTRE DE CONSULTATIONS SANS 

RENDEZ-VOUS – CLEM

CHIRURGIE BARIATRIQUE

CHIRURGIE DE LA FACE ET DU COU

CHIRURGIE DE LA SURDITÉ

CHIRURGIE DENTAIRE

CHIRURGIE GYNÉCOLOGIQUE

CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE

CHIRURGIE ORALE

CHIRURGIE ORTHOPÉDIQUE

CHIRURGIE PLASTIQUE, 

RECONSTRUCTRICE ET ESTHÉTIQUE

CHIRURGIE SÉNOLOGIQUE

CHIRURGIE THORACIQUE ET VASCULAIRE

CHIRURGIE UROLOGIQUE

CHIRURGIE VISCÉRALE ET DIGESTIVE

DERMATOLOGIE

GASTRO-ENTÉROLOGIE ET HÉPATOLOGIE

GYNÉCOLOGIE MÉDICALE 

GYNÉCOLOGIE – OBSTÉTRIQUE

INFECTIOVIGILANCE

MÉDECINE GÉNÉRALE

MÉDECINE INTERNE

MÉDECINE NUCLÉAIRE

MÉDECINE VASCULAIRE

NEUROCHIRURGIE

NUTRITION

ONCO-GÉNÉTIQUE

ONCO-HÉMATOLOGIE

ONCOLOGIE

ONCOLOGIE MÉDICALE

O.R.L.

PÉDIATRIE

PNEUMOLOGIE

PROCTOLOGIE

RADIODIAGNOSTIC ET IMAGERIE 

MÉDICALE

RADIOTHÉRAPIE

SOINS PALLIATIFS

STOMATOLOGIE

SPÉCIALITÉS

CLEMENTVILLE-Livret personnel-080422.indd   7 08/04/2022   12:00



8 - ORGANIGRAMME

Organigramme de la 
clinique Clémentville

Directeur Général
M. Guillaume PONSEILLÉ

Directrice

Claire MARGARIT

Co-Président de la CME 
Dr Vincent DEUTSCH

Co-Présidente de la CME 
Dr Margaux ARTIGUENAVE 

Adjointe de direction

Delphine HATTAB

Directrice des soins infirmiers 

Katia VALATS

Président du Conseil d'Administration
Docteur Max PONSEILLÉ

Fonctions Supports groupe Oc Santé

Secrétariat général
Mme Laurence LOPEZ

Direction Systèmes d'Information 
M. Laurent SANCHEZ

Direction économique et financière
M. Edouard GARROS

Direction des Services Techniques et 
Biomédicaux

M. Bruno LESPINASSE

Qualité, Gestion des risques et 
Développement durable

Mme Dorothée BOUSQUET

Direction Ressources Humaines
M. Pierre-Alain BESOMBES

Direction Information Médicale et 
Développement

Dr Brigitte de SAXCÉ

Direction Achats / Patrimoine
M. François HÜE

Communication
Mme Annabelle COMTE

CLEMENTVILLE-Livret personnel-080422.indd   8 08/04/2022   12:00



Démarche qualité

Directeur Général
M. Guillaume PONSEILLÉ

Directrice

Claire MARGARIT

Co-Président de la CME 
Dr Vincent DEUTSCH

Co-Présidente de la CME 
Dr Margaux ARTIGUENAVE 

Adjointe de direction

Delphine HATTAB

Directrice des soins infirmiers 

Katia VALATS

Président du Conseil d'Administration
Docteur Max PONSEILLÉ

Fonctions Supports groupe Oc Santé

Secrétariat général
Mme Laurence LOPEZ

Direction Systèmes d'Information 
M. Laurent SANCHEZ

Direction économique et financière
M. Edouard GARROS

Direction des Services Techniques et 
Biomédicaux

M. Bruno LESPINASSE

Qualité, Gestion des risques et 
Développement durable

Mme Dorothée BOUSQUET

Direction Ressources Humaines
M. Pierre-Alain BESOMBES

Direction Information Médicale et 
Développement

Dr Brigitte de SAXCÉ

Direction Achats / Patrimoine
M. François HÜE

Communication
Mme Annabelle COMTE

Engagée dans la démarche qualité depuis plusieurs années, la clinique Clémentville a 
renouvelé sa certification suite à la dernière visite réalisée en juin 2019 par la Haute 
Autorité de Santé.

En interne, le pilotage institutionnel de la démarche d’amélioration continue de la 
qualité et de la sécurité des soins est confié au Comité de Pilotage de la Qualité (COPIL Qualité) et 
validé par la Direction Générale.

La gestion des risques a posteriori est pilotée par la cellule qualité – gestion des risques. À ce titre, le 
logiciel Blue Kango, disponible sur chaque poste informatique de la clinique, permet aux professionnels 
intervenant dans les processus de prise en charge ou dans un des processus support, de déclarer 
tout événement indésirable survenu dans l’établissement. Chaque utilisateur dispose d’un login et 
d’un mot de passe, ce qui permet d’assurer un retour individualisé suite aux déclarations effectuées, 
et de diffuser des informations de manière ciblée.

Il existe une charte de non-punition qui incite à la déclaration des EI. Le traitement et l’analyse des EI 
déclarés est assuré par la cellule qualité – gestion des risques du Comité de retour d’expérience (CREX). 
Concernant l’analyse approfondie des causes d’un EIG (Revue de morbidité et de mortalité - RMM, 
Revue des erreurs liées aux médicaments et dispositifs médicaux- REMED), l’équipe impliquée dans 
l’événement, se réunit et réalise une analyse en se basant sur des méthodes validées et éprouvées 
(ALARM).

9 - DÉMARCHE QUALITÉ
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10 - PRINCIPES ET VALEURS

LE RESPECT DU PATIENT

LA CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE

Principes et valeurs

La Charte de la personne hospitalisée est un élément fondamental dans la prise en charge du patient. 

Deux grands principes sont à considérer : 

   Le patient devient un acteur majeur de sa propre prise en charge.

   Le respect des droits du patient doit faire l’objet d’une démarche active et continue qui 
est de la responsabilité de l’établissement.

Le résumé de la Charte de la personne hospitalisée est annexé à ce livret page 24. Il est également 
affiché dans tous les services et figure en dernière page du livret d’accueil du patient.
Il est indispensable, dans une dynamique de mise en place de la démarche qualité, que tous les 
acteurs connaissent les principes de cette charte et les intègrent comme références dans leur action 
quotidienne.

Le patient et son entourage sont au cœur des dispositifs mis en place 
et chaque professionnel doit en permanence se préoccuper de la satisfaction 
de ses besoins et du respect de ses droits.

CLEMENTVILLE-Livret personnel-080422.indd   10 08/04/2022   12:00



LE SECRET PROFESSIONNEL ET LA CONFIDENTIALITÉ

11 - PRINCIPES ET VALEURS

Le partage d’informations concernant un patient ne se fait que dans son seul intérêt 
et dans le cadre du respect du secret professionnel qui s’impose à tous les salariés 
de l’établissement, du secret médical qui s’impose aux professionnels de la santé 
et du secret informatique qui s’impose à tous ceux qui utilisent des fichiers 
informatisés.

Chaque professionnel exerçant dans un établissement de santé est tenu au secret professionnel, dont 
fait partie le secret médical :

   Le secret médical s’applique à tous les professionnels de santé : médecins, kinésithérapeutes, 
psychologues, infirmiers, aides soignants, secrétaires médicales...

   Le secret professionnel s’applique à toutes les autres catégories de professionnels : 
personnels administratifs, personnels d’entretien, cuisiniers, jardiniers…, toutes sociétés 
confondues.

Toute violation du secret professionnel est sévèrement réprimée (1 an d’emprisonnement et 15 000 € 
d’amende - code pénal).

Le secret concerne toutes les informations collectées, mais aussi tout ce qui a pu être vu, entendu, 
compris, voire interprété. 
Ainsi, sont couverts par le secret : les diagnostics, les thérapeutiques, les dossiers, mais aussi les 
conversations surprises lors d’une visite, les confidences des familles, etc. 

Tout acteur, parmi ceux énoncés ci-avant, reste le seul à même d’évaluer la stricte nécessité de 
consulter les informations nominatives concernant un patient, pour lequel il participe à la prise en 
charge. Il devra s’assurer que les conditions de transmission de ces informations (lieu, modalités...) 
présentent toutes les garanties de discrétion. Cette discrétion dans la transmission d’informations 
concerne notamment les conversations à l’occasion du soin et en présence de patient(s) ou de tiers.

Une vigilance particulière doit être portée sur les demandes de renseignements concernant les patients, 
qu’il s’agisse de renseignements d’ordre administratifs et sociaux ou médicaux, particulièrement pour 
les patients ayant demandé la non-divulgation de leur identité ou de leur présence. Par ailleurs, les 
renseignements téléphoniques sur l’état de santé d’un patient ne peuvent être donnés que par le 
médecin qui est responsable de l’hospitalisation.

Le patient désigne une personne de confiance à qui seront donnés les renseignements non médicaux 
concernant son séjour, son état et sa sortie.

Le respect de la vie privée 
est garanti à toute personne 
ainsi que la confidentialité des 
informations personnelles, 
administratives, médicales et 
sociales qui la concernent. 
(Charte de la personne hospitalisée)
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12 - PRINCIPES ET VALEURS
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13 - PRINCIPES ET VALEURS
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COMPORTEMENT

14 - PRINCIPES ET VALEURS

Dans notre établissement, comme dans tous les établissements de santé, le respect du patient, la 
politesse et la discrétion sont les fondements du comportement quotidien du personnel.

Cela nécessite une vigilance de tous les instants. 

Voici quelques règles qui contribuent à améliorer le comportement et ainsi, assurer au patient le 
respect de sa personne.

 RESPECT ET POLITESSE

n  Frapper avant d’entrer dans une chambre. 
n  Se présenter : son nom et sa fonction.
n  Être aimable, souriant et observer le vouvoiement.
n  Préserver l’intimité et la pudeur des patients.

 DISCRÉTION ET CONFIDENTIALITÉ

n  Aucune conversation personnelle ne doit être tenue devant les patients ou 
leurs familles. Ne jamais perdre de vue que la vie privée et les préoccupations 
du personnel ne concernent absolument pas les patients.

n  Aucune information ne doit être accessible aux personnes non autorisées.
n  La demande du patient de non divulgation de sa présence doit être 

rigoureusement respectée par tous.
n  Les transmissions entre soignants doivent se faire en dehors de toute écoute 

extérieure.
n  Il ne faut en aucun cas parler d’un patient en présence d’un autre ou de public 

(ex : dans les chambres, les couloirs, la cafétéria, le jardin...).
n  Aucune personne, hors personnel, ne doit pénétrer dans l’infirmerie (patients, 

familles...).
n  Tous les documents en rapport avec les patients ne doivent à aucun moment 

être accessibles aux personnes non autorisées (dossiers, planifications de soins, 
listes des présents, fiches planning...).

n  Tous les documents nominatifs qui sont à jeter doivent être préalablement 
broyés. Suivre les modalités mises en application dans votre service.

n  Le dossier du patient ne peut en aucun cas lui être remis à l’issue de son séjour. 
Il doit préalablement en faire la demande par courrier adressé au Directeur de 
l’établissement, en application du décret du 29 avril 2002.

n  Les téléphones portables personnels sont strictement interdits.

Cette liste n’est pas exhaustive et il appartient à chacun d’agir avec bon sens 
dans le respect des patients, de leurs familles et de ses collègues de travail.
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Instances délibératives 
et consultatives de 
l’établissement

  STAFF DE DIRECTION

Il décide des orientations stratégiques de l’établissement.

  CME : CONFÉRENCE MÉDICALE D’ÉTABLISSEMENT 

La représentation des praticiens de l’établis sement est assurée par la Conférence Médicale 
d’Établissement. Le bureau est composé d’un Président désigné par les médecins, d’un suppléant et 
d’un secrétaire.

  CSE : COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE

Le CSE est une instance unique de représentation du personnel qui résulte de la fusion des délégués 
du personnel (DP), du comité d’entreprise (CE), et du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions 
de Travail (CHSCT).

  CSSCT : COMMISSION SANTÉ SÉCURITÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL

Commission composée de la Direction de l’établissement, d’une délégation du personnel, du médecin 
du travail, de l’inspecteur de la CARSAT et de l’inspecteur du travail. Sa mission est de contribuer à 
la protection de la santé des salariés de l’entreprise sur leur lieu de travail. Elle se réunit une fois par 
trimestre.

  COMITÉ QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL

Pluridisciplinaire, ce comité a pour objectif de concilier amélioration des conditions de travail et de 
vie pour les salariés et performance collective de l’établissement.

  DÉVELOPPEMENT DURABLE

La clinique Clémentville s’est engagée dans une démarche de développement durable, afin de préserver 
les générations actuelles et futures des atteintes en santé. Notre politique environnementale tient 
compte des impacts positifs et négatifs de notre activité et de la protection de l’environnement.
C'est au travers du comité éco-environnement que sont pilotées les actions concrètes en matière de 
développement durable.

  EOH : ÉQUIPE OPÉRATIONNELLE D'HYGIÈNE (ANCIENNEMENT LE CLIN)

L’établissement a mis en place une organisation de lutte contre les infections associées aux soins. À 
cet effet, il établit un programme annuel d’actions pour concourir à : 
• la prévention et la surveillance des infections associées aux soins  ;
• la mise en place d’actions d’informations et de formations ;
• l’évaluation des actions menées.
L'EOH est composée d’un Président (médecin), d’un représentant de la Direction, du Président 
de la CME, du responsable de l’information médicale, d’un biologiste, de la pharmacienne, du DSI 
(Direction des Soins Infirmiers), d’une infirmière en hygiène hospitalière, des infirmières et sage-femmes 
responsables des services de soins.
L’EOH se réunit 6 fois par an.
Les rapports et compte-rendus de l’EOH sont consultables auprès de chaque responsable de service 
et sur l’intranet Blue Kango.

15 - INSTANCES DÉLIBÉRATIVES ET CONSULTATIVES DE L’ÉTABLISSEMENT
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16 - INSTANCES DÉLIBÉRATIVES ET CONSULTATIVES DE L’ÉTABLISSEMENT

  COMMISSION INFECTIOVIGILANCE

La commission infectiovigilance est chargée d’élaborer et de proposer au COMEDIMS et à la CME la 
politique antibiotique de l’établissement.

  COMITÉ DE PILOTAGE QUALITÉ

Le COPIL Qualité pilote la démarche qualité - gestion des risques de la clinique. Il collabore avec la 
cellule qualité qui a pour vocation la diffusion ascendante et descendante de l'information entre la 
Direction et les professionnels de santé.

  CDU : COMMISSION DES USAGERS

Elle est composée d’un médiateur médecin et son suppléant, de la responsable qualité, du représentant 
légal de l’établissement, d’un médiateur non médecin et de son suppléant.
Cette commission a pour mission de veiller au respect des droits des usagers et de contribuer à 
l’amélioration de la qualité de l’accueil et de la prise en charge des personnes malades et de leurs 
proches.

  COMITÉ D’ÉTHIQUE

Le comité d’éthique a pour mission de mener une réflexion et d’apporter un soutien pour toute 
situation clinique soulevant un questionnement éthique.
Chaque salarié ou groupe de salariés peut contacter le comité d’éthique. Pour cela, il suffit de prendre 
contact auprès du secrétariat de direction de la clinique au 4240.

  COMITÉ PARCOURS PATIENT

Il a pour mission de promouvoir et d'organiser les parcours du patient et de contribuer à améliorer 
la qualité de la prise en charge des patients.

  CLAN : COMITÉ DE LIAISON ALIMENTATION NUTRITION

Il est composé : du directeur de l'établissement, de la DSI, des différents responsables administratifs, 
logistiques et soignants, du médecin nutritionniste, de la diététicienne et d'un représentant des usagers.
Il organise la gestion des repas, il surveille la qualité et la quantité des repas.
Des réunions régulières permettent de suivre l’évolution des demandes des usagers.

  CLUD : COMITÉ DE LUTTE CONTRE LA DOULEUR

Il est composé d’un anesthésiste-réani mateur, d'un médecin algologue, d'un représentant paramédical 
de chaque service, du pharmacien de la DSI et de l’IDE référente douleur.
Son principal objectif est d’organiser la lutte contre la douleur dans l’établissement.
Il se réunit trois fois par an.

  COMITÉ DOSSIER PATIENT / SYSTÈMES D'INFORMATION

Il a pour mission de sécuriser le circuit du dossier patient, d'en assurer la qualité ainsi que celle des 
informations qui y figurent et de garantir l'accès du patient à son dossier selon la réglementation en 
vigueur. De plus, ce comité a pour vocation de mener des projets informatiques.

  CELLULE IDENTITOVIGILANCE

La cellule d’identitovigilance est une instance en charge de la surveillance et de la prévention des 
erreurs et risques liés à l’identification des patients.
Elle a pour objectif de permettre de fiabiliser l’identification du patient à toutes les étapes de sa prise 
en charge. La cellule est composée du médecin DIM, de médecins, de personnels administratifs et 
des responsables des services de soins.
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17 - INSTANCES DÉLIBÉRATIVES ET CONSULTATIVES DE L’ÉTABLISSEMENT

  COMITÉ DU MÉDICAMENT (COMEDIMS)

L’établissement a constitué un comité du médicament et des dispositifs médicaux stériles. Ce comité 
participe à la définition de la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles : 

n  en donnant son avis sur la liste des médica ments et dispositifs médicaux dont 
l’utilisation est recommandée dans l’établissement permet tant la mise à jour du livret 
thérapeutique, qui est mis à la disposition de tous dans tous les services ;

n  en émettant des recommandations en matière de prescriptions et de bon usage des 
médica ments et dispositifs médicaux, et de lutte contre la iatrogénie médicamenteuse ;

n  en assurant le suivi de la pharmaco  vigilance. 
Ce comité est composé d’un Président, d’un représentant de la Direction, du DSI, du correspondant 
de matériovigilance, des responsables de services, des présidents de la CME et de l’EOH, et des 
anesthésistes.

  COMITÉ DE SÉCURITÉ TRANSFUSIONNELLE ET D’HÉMOVIGILANCE 

L’hémovigilance est un système de surveillance et d’alerte organisé depuis la collecte du sang jusqu’au 
suivi des patients transfusés afin d’analyser et d’identifier les effets inattendus ou indésirables des 
transfusions.
Le Comité de sécurité transfusionnelle et d’hémo vigilance est composé d’un représentant de la 
Direction, d’un médecin hémovigilant, du DSI, des responsables de service, de repré sentants de l’EFS 
(Etablissement Français du Sang) et du coordonnateur régional d’hémovigilance.
Il a pour mission de contribuer par ses études et ses propositions à l’amélioration de la sécurité des 
patients qui sont transfusés. Il veille à la mise en œuvre des règles et des procédures d’hémo vigilance 
prévues par le Code de la Santé publique.

  COMITÉ DE MATÉRIOVIGILANCE 

La matériovigilance a pour objet la surveillance des incidents résultant de l’utilisation des dispositifs 
médicaux. Dans l’établissement, le responsable du service bio-médical est le correspondant titulaire 
de matériovigilance, le chef du bloc général en est le suppléant.
La déclaration des incidents constatés est organisée et adressée selon les cas aux fabricants, à 
l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé, au correspondant d’hémo vigilance, de 
pharmacovigilance, voire le cas échéant à l’Établissement français des greffes.

  BIOVIGILANCE

La biovigilance est la surveillance des incidents et des risques d’incidents ainsi que des effets indésirables 
résultant de l’utilisation :

n  des éléments et produits d’origine humaine utilisés à des fins thérapeutiques (greffons…) ;
n  des produits qui en dérivent (produits sanguins stables…) ;
n  des dispositifs médicaux les incorporant (pro thèse avec colle biologique…) ;
n  des produits thérapeutiques annexes (pro création médicalement assistée).

Pour tout incident concernant une des vigilances, le personnel doit obligatoirement faire une 
déclaration et en avertir son responsable.

  STAFF D'OBSTÉTRIQUE 

Il s'agit d'une instance décisionnaire du secteur naissance. Il est composé des gynécologues, pédiatres, 
anesthésistes et sages-femmes de la clinique.

  CONSEIL DE BLOC

Il a pour mission d'optimiser la gestion du bloc opératoire en tenant compte des moyens humains et 
matériels, de la réglementation relative au temps de travail, à l'exercice professionnel et aux règles 
de santé sécurité sanitaire et anesthésique. 
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  ACCÈS À LA CLINIQUE

Tramway : ligne 3 station Astruc.

Bus : les lignes 6 et 16 desservent la 
clinique Clémentville.

Connexion avec le tramway, ligne 16 au Château 
d’O.

  LE PARKING

Est uniquement accessible aux médecins, au 
personnel de l’établissement en CDI et en CDD 
de plus de 6 mois.

  CONVENTION COLLECTIVE

Fédération de l’hospitalisation privée (FHP). Un 
exemplaire est à votre disposition au service 
ressources humaines et dans votre service.

  RÈGLEMENT INTÉRIEUR
 
Vous pouvez consulter 
ce règlement au service 
ressources humaines. 

  LE SERVICE DES RESSOURCES 
HUMAINES

Le service des ressources 
humaines est à votre disposition 
de 10h à 17h30 du lundi au 
vendredi ou sur rendez-vous.

Numéros de téléphone

   GRH : poste 4390 

ou de l’extérieur 04 67 06 70 09
Une astreinte à domicile est effectuée en 
semaine de 18h à 21h puis les week-ends et les 
jours fériés du vendredi 18h au lundi 7h30 au 

06 75 65 33 56.

   secretgrh@clinique-clementville.fr

  LES TENUES 

Les tenues de travail sont 
remises à l’arrivée et traitées par 
le prestataire de service de la 
clinique.
Il est absolument interdit de 
sortir les tenues de la clinique. 

De même il est interdit de circuler hors du bloc 
opératoire en tenue bleue de bloc.
Les tenues sales sont à déposer à la lingerie du 
bâtiment B, au – 1 dans le bac prévu à cet effet.  

  LES VESTIAIRES

Il est recommandé de ne pas 
laisser d’objet de valeur dans les 
vestiaires.
Le personnel est responsable de 
la propreté de son vestiaire.
Dans certains services ces 

vestiaires sont spécifiques, votre responsable 
vous le précisera dès votre arrivée. Nous vous 
demandons de bien vouloir identifier votre 
vestiaire en y apposant une étiquette portant 
vos nom et prénom. Nous vous informons que 
nous sommes régulièrement obligés, après 
relance par voie d’affichage, de procéder à une 
ouverture forcée des vestiaires non identifiés 
afin de pouvoir en attribuer aux nouveaux 
arrivants.

  LA POINTEUSE 

Un badge de pointage est remis au salarié le 
1er  jour moyennant un chèque de caution. Il 
vous permet de vous identifier à la cafétéria 
et aux différents contrôles d'accès. En cas de 
perte, une participation financière vous sera 
réclamée.

18- VIE PRATIQUE DU SALARIÉ

Vie pratique du salarié

Il est strictement interdit de fumer ou de vapoter 
dans l’enceinte de l’établissement.
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  LES REPAS 

Une salle de repas est à la 
disposition des salariés. Elle est 
équipée d’un frigo et d’un four 
à micro-onde.
Les horaires de la cafétéria 
sont affichés sur la porte de 

la cafétéria. Fermeture les weekends et jours 
fériés.

  LES PLANNINGS 

Les horaires : Les plannings de 
travail sont définis par la 
Direction dans le respect des 
règles légales. Ils sont affichés 
dans les services. Ils s’imposent 
à chaque membre du personnel.

Les demandes de modification d’horaire 
(formulaire spécial) sont à soumettre au 
responsable de service pour accord avec 
signature, puis transmises au bureau du 
personnel.
Les retards ou les absences : tout retard ou 
absence doit être signalé(e) et justifié(e) au 
bureau du personnel le plus tôt possible afin 
d’assurer un bon fonctionnement dans les 
services.
Pendant les heures de fermeture du bureau 
des ressources humaines, prévenir le plus tôt 
possible l’accueil de la clinique.
À partir de 6 heures de travail, tout salarié 
bénéficie d’une pause de 20 minutes mini mum. 
Les pauses doivent être pointées et ne doivent 
pas être prises dans le service.

  LES CONGÉS PAYÉS 
LES PERMUTATIONS 
LES JOURS FÉRIÉS 

Le document "Gestion du Temps Travaillé" est 
disponible sur Blue Kango. Vous pouvez vous 
adresser à votre responsable.

  LES ARRÊTS DE TRAVAIL 
ET LA SUBROGATION 

Les arrêts de travail consécutifs à un accident 
du travail ou à la maladie peuvent être pris 
en charge directement par la clinique pour la 
partie complémentaire. Il s’agit du principe de 
la subrogation de paiement.
Pour bénéficier de la subrogation, le salarié doit 
déposer au bureau des ressources humaines 
“l’avis d’arrêt de travail” destiné à l’employeur 
dans un délai de 2 jours suivant le premier jour 
d’arrêt, ainsi que le bordereau d’indemnités 
journalières de la CPAM dès réception.
Pour tout renseignement concernant la subro-
gation, s’adresser au bureau des ressources 
humaines, tél. interne : 4390.

  LES ACCIDENTS DE TRAVAIL 

Un accident de travail (AT), même bénin, doit 
être déclaré au plus tard dans les 48 heures 
au bureau du personnel qui selon la nature de 
l’accident, pourra délivrer un formulaire de prise 
en charge nécessaire à vos rembour sements 
médicaux.
Le (la) responsable du service doit être 
informé(e) de l’accident du travail et rédiger 
un compte rendu détaillé des circonstances 
(document interne) qui sert de support de 
travail aux membres du CSE qui intègre 
certaines missions liées à la santé, la sécurité et 
les conditions de travail (CSSCT) afin d’analyser 
les causes de l’accident.
En cas d’accident d’exposition au sang (AES), la 
conduite à tenir est détaillée dans le protocole 
AES.

  LA VISITE MÉDICALE 

Une visite médicale d’embauche est obligatoire. 
Elle est réalisée au plus tard avant la fin de votre 
période d’essai dans les locaux de l’AMETRA, 
525 rue de la Croix Verte, Parc Euromédecine, 
34094 Montpellier. La prise de rendez-vous est 
réalisée par le bureau des ressources humaines. 
Par ailleurs, une visite médicale a lieu dans la 
clinique sur convocation pour chaque salarié.
La visite médicale en retour de maladie ou 
d’AT : une visite médicale auprès de l’AMETRA 
est obligatoire après un arrêt de travail pour 
absence maladie de 1 mois. À passer avant la 
reprise ou dans les 8 jours suivant la reprise.
Une visite médicale est également obligatoire 
avant la reprise après un congé de maternité, 
un congé parental ou un congé sabbatique.

19- VIE PRATIQUE DU SALARIÉ

CLEMENTVILLE-Livret personnel-080422.indd   19 08/04/2022   12:00



20- VIE PRATIQUE DU SALARIÉ

  LE PLAN DE DÉVELOPPEMENT DES 
COMPÉTENCES

Les besoins en formation sont définis annuel-
lement par les responsables de service en 
concertation avec leur personnel et transmis à la 
Direction qui établit le plan de développement 
des compétences. D’autre part, des formations 
et réunions d’informations internes sont orga-
nisées régulièrement dans l’établissement 
(hygiène, hémo vigilance, qualité, informations 
médicales, etc.). Ce plan de développement 
des compétences est présenté aux Instances 
Représentatives du Personnel.

  COMMUNICATION EXTERNE

Site internet : www.oc-sante.fr

Facebook : Espace bien-être Maternité 
Clinique Clémentville

Facebook : Mieux vivre avec mon cancer-
Clinique Clémenville

LinkedIn : Clinique Clémentville

Instagram : Oc Maternité

Facebook : Oc Santé

Twitter : Oc Santé

LinkedIn : Oc Santé

Instagram : Oc Santé

  PROTECTION DES DONNÉES 
PERSONNELLES

Dans le cadre de la prise en charge des 
patients/des usagers et de la gestion des 
ressources humaines la clinique Clémentville et 
le groupe Oc Santé sont amenés à collecter et 
à traiter des données personnelles (ex : prénom, 
nom, numéro de téléphone, adresse, situation 
familiale…).
En tant que responsable de ces traitements, 
la clinique Clémentville s’engage à les réaliser 
dans le strict respect des textes applicables 
en la matière : loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés et règlement européen 2016/679 du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données.
Vous disposez d'un droit d'accès aux 
informations, d’opposition, de rectification, 
d'oubli, de portabilité et de limitation de 
transmission de leurs données.
Si vous souhaitez obtenir plus d’informations 
sur le traitement de vos données personnelles, 
connectez-vous sur le site de la clinique 
www.clinique-clementville.fr onglet Oc Santé, 
RGPD-Protection des données.
Pour toute question relative au traitement 
de vos données personnelles, vous pouvez 
adresser un mail à dpo@oc-sante.fr.
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L’établissement adhère au CPIAS.

La bataille pour l’hygiène commence avec des mesures de bon sens qui à elles seules dans de 
nombreuses circonstances s’avèrent suffisantes. Encore faut-il prendre le temps de les appliquer. 
Les professionnels de santé devront tous être des éléments moteurs dans cette lutte qui concerne 
tout le monde sans exception.

Des protocoles et procédures ont été écrits, ils sont validés par l’EOH et doivent être respectés. Ils 
sont à disposition dans les services et sur l'intranet Blue Kango.

Des correspondants d’hygiène hospitalière ont été nommés pour veiller au respect des bonnes 
pratiques d’hygiène.

Il y a un référent en hygiène par service. Ils sont là pour vous conseiller et veiller au respect des règles 
d’hygiène afin d’améliorer la qualité et la sécurité des soins.

Nous devons faire de la lutte contre les infections associées aux soins, notre cheval de bataille. Une 
fiche de poste sécurité vous sera donnée et commentée par votre responsable de service. Il vous sera 
demandé d’évaluer vos compétences sécuritaires lors de votre intégration dans la clinique.

  RESPECT DES PROCÉDURES D’HYGIÈNE

   Avoir les ongles courts et propres.

   Ne pas porter de bijou ou piercing.

   Porter une tenue propre (pas de vête ments de ville sous la tenue) changée chaque 
fois que nécessaire.

   Chaussures de professionnel de santé lavables, de couleur blanche de préférence. 

   Cheveux propres et attachés.

   Pour les hommes, être rasés ou avoir une barbe propre.

   Utiliser les EPI (Équipements de Protec tion individuelle).

  LAVAGE SIMPLE, ANTISEPTIQUE, HYGIÉNIQUE ET DÉSINFECTION PAR FRICTION
Voir protocole « lavage et antisepsie des mains ».

  ACCIDENTS D’EXPOSITION AU SANG
Voir protocole « conduite à tenir en cas d’exposition au sang ».

  RESPECT DE L’APPLICATION DES PRÉCAUTIONS STANDARDS ET COMPLÉMENTAIRES
Voir protocole « précautions standards et complémentaires ».

  RESPECT DE L’APPLICATION DES MESURES D’ISOLEMENT DES PATIENTS
Voir protocole « isolement septique ».

Vie pratique 
du professionnel

HYGIÈNE

21 - VIE PRATIQUE DU PROFESSIONNEL
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22 - VIE PRATIQUE DU PROFESSIONNEL

TABAC

Comme l’exige la circulaire ministérielle du 9 octobre 1995, l’utilisation des téléphones portables est 
interdite dans l’établissement.

INTERDICTION D’UTILISER LES TÉLÉPHONES PORTABLES

Tout membre du personnel doit veiller à conserver en bon état les locaux, le matériel, les effets et 
objets de toute nature mis à sa disposition. Il est de son devoir de signaler toute réparation (ou en 
faire part à son responsable).

RESPECT DU MATÉRIEL, RÉPARATIONS

Chaque patient hospitalisé dispose d’une ligne téléphonique directe qui lui est attribuée à son entrée. 
Tout dysfonction nement est à signaler à l’accueil de la clinique.

LIGNE TÉLÉPHONIQUE PATIENT

À proximité de chaque poste téléphonique, sont insérés les annuaires suivants :

    annuaire des numéros abrégés des divers intervenants médicaux et paramédicaux, 
des établissements de soins du Groupe Oc Santé, des établissements de Santé 
de Montpellier, ainsi que certaines entreprises ou organismes divers ;

    annuaire interne des secteurs soignants et non soignants ;

    annuaire interne des portables et des responsables de service.

ANNUAIRE TÉLÉPHONIQUE, NUMÉROS ABRÉGÉS, 
NUMÉROS COMPLETS, PORTABLES

Conformément à la loi, il est interdit de fumer dans les locaux de la clinique. 
L’usage de la cigarette électronique est également interdit.
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23 - CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE
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1. Toute personne est libre de choisir 
l’établissement de santé qui la prendra en 
charge, dans la limite des possibilités de chaque 
établissement. Le service public hospitalier est 
accessible à tous, en particulier aux personnes 
démunies et, en cas d’urgence, aux personnes 
sans couverture sociale. Il est adapté aux 
personnes handicapées.

2. Les établissements de santé garantissent 
la qualité de l’accueil, des traitements et des 
soins. Ils sont attentifs au soulagement de la 
douleur et mettent tout en œuvre pour assurer 
à chacun une vie digne, avec une attention 
particulière à la fin de vie. 

3. L’information donnée au patient doit être 
accessible et loyale. La personne hospitalisée 
participe aux choix thérapeutiques qui la 
concernent. Elle peut se faire assister par une 
personne de confiance qu’elle choisit librement. 

4. Un acte médical ne peut être pratiqué 
qu’avec le consentement libre et éclairé du 
patient. Celui-ci a le droit de refuser tout 
traitement. Toute personne majeure peut 
exprimer ses souhaits quant à sa fin de vie dans 
des directives anticipées.

5. Un consentement spécifique est prévu, 
notamment, pour les personnes participant 
à une recherche biomédicale, pour le don et 
l’utilisation des éléments et produits du corps 
humain et pour les actes de dépistage. 

6. Une personne à qui il est proposé de participer 
à une recherche biomédicale est informée, 
notamment, sur les bénéfices attendus et les 
risques prévisibles. Son accord est donné par 
écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur 
la qualité des soins qu’elle recevra.

7. La personne hospitalisée peut, sauf exceptions 
prévues par la loi, quitter à tout moment 
l’établissement après avoir été informée des 
risques éventuels auxquels elle s’expose. 

8. La personne hospitalisée est traitée avec 
égards. Ses croyances sont respectées. Son 
intimité est préservée ainsi que sa tranquillité. 

9. Le respect de la vie privée est garanti à 
toute personne ainsi que la confidentialité des 
informations personnelles, administratives, 
médicales et sociales qui la concernent.

10. La personne hospitalisée (ou ses 
représentants légaux) bénéficie d’un accès 
direct aux informations de santé la concernant. 
Sous certaines conditions, ses ayants droit en 
cas de décès bénéficient de ce même droit. 

11. La personne hospitalisée peut exprimer 
des observations sur les soins et sur l’accueil 
qu’elle a reçus. Dans chaque établissement, 
une commission des relations avec les 
usagers et de la qualité de la prise en charge 
veille, notamment, au respect des droits des 
usagers. Toute personne dispose du droit d’être 
entendue par un responsable de l’établissement 
pour exprimer ses griefs et de demander 
réparation des préjudices qu’elle estimerait 
avoir subis dans le cadre d’une procédure de 
règlement amiable des litiges et/ou devant les 
tribunaux.

Charte de la personne 
hospitalisée 
Circulaire N°DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits des personnes 

hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée

ANNEXE I

Le texte intégral de cette charte est 
disponible à votre demande, auprès 
du responsable du service. Il est 
également tenu à votre disposition en 
plusieurs langues.

24 - CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE
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25 - CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE

CLEMENTVILLE-Livret personnel-080422.indd   25 08/04/2022   12:01



26 - LE RÈGLEMENT DE CONFIDENTIALITÉ

Ce règlement doit être connu et respecté par tous.

I - CODE DE CONDUITE DES USAGERS

a) Responsabilités :

Tout usager :

n  Ne doit utiliser que les codes d’accès et/ou 
les mots de passe pour lesquels il a obtenu 
une autorisation d’usage délivrée par le 
Responsable des Systèmes d’Information.

n  Est responsable des activités résultant de 
l’usage de ses codes d’accès et/ou mots de 
passe ; en particulier, il est recommandé de 
se déconnecter lorsque l’on doit s’absenter 
de son poste de travail.

n  Doit prendre des mesures raisonnables afin 
de protéger ses mots de passe ; en particulier, 
une procédure automatisée demandera de 
modifier régulièrement le mot de passe ; 
un bon mot de passe ne figure dans aucun 
dictionnaire, il est constitué d’une combinaison 
de lettres.

n  Ne doit utiliser les logiciels et programmes 
informatiques de l’établissement que dans 
le cadre des missions qui lui sont confiées. 

n  Doit respecter le droit d’auteur des logiciels, 
des informations et de la documentation 
utilisés ; en particulier, il est interdit de recopier 
les programmes disponibles dans le système 
d’information du groupe Oc Santé. De même 
est interdite l’installation de programmes ou 
logiciels extérieurs à l’établissement sur des 
matériels de  l’établissement, sauf autorisation 
expresse du RSI.

b) Comportement :

Tout usager :

n  Doit respecter le droit à la vie privée des 
autres usagers des réseaux et des systèmes 
de télécommunication : en  particulier, il est 
interdit d’utiliser la  messagerie d’un autre 
utilisateur.

n  Doit collaborer avec les gestionnaires 
du système informatique afin de faciliter 
l’identification et la correction de  problèmes 
ou d’anomalies pouvant se présenter ; tout 
utilisateur doit se reporter aux procédures 
existantes et notamment la  procédure 
réf  : OC/P/V.80.1/99 « Dysfonc tion nement 
informatique ou demande  particulière ».

n  Doit informer les gestionnaires du système 
informatique de tout usage non autorisé de 
ses codes d’accès et/ou mots de passe.

n  Doit respecter le droit à la vie privée des 
patients.

II - CODE DE CONDUITE DES 
GESTIONNAIRES

Toute personne responsable de la gestion 
d’actifs informatiques et de ses données a 
certaines obligations envers les usagers et 
l’infrastructure matérielle d’une part, et envers 
les patients d’autre part.

Une liste des gestionnaires est annexée pour 
l’établissement concerné à ce code de conduite.

Un gestionnaire doit en particulier :

n  Respecter le caractère confidentiel de l’infor-
mation emmagasinée par les usagers ou 
leur appartenant en propre lors de toute 
intervention de gestion.

n  Prendre des mesures adéquates afin que 
les usagers puissent travailler dans un 
 environnement garantissant la sécurité et la 
confidentialité des informations.

n  Prendre des mesures raisonnables afin 
d’améliorer, en fonction des besoins, la sécurité 
des actifs informatiques, notamment par 
l’installation des correctifs ou améliorations 
fournis par les producteurs de logiciels ou par 
les manufacturiers d’équipements.

Le règlement
de confidentialité
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n  Informer le responsable des systèmes  d’infor-
mation de tout manquement à la politique 
de sécurité telle que décrite dans le présent 
code.

n  Vérifier les utilisations de logiciels externes et 
notamment en termes de sécurité.

n  Doit réserver l’usage de traitements  nominatifs 
à un strict but interne.

n  Doit anonymiser ces mêmes traitements 
lorsqu’ils sont à destination externe, sauf 
sollicitation explicite des autorités de tutelle.

III. RÈGLES D’UTILISATION ET DE BON 
USAGE DES RESSOURCES

De façon générale, sont à respecter les règles 
de droit relatives :

n  au respect de l’intimité de la vie privée 
d’autrui ;

n  à la protection du secret des correspondances 
et du secret professionnel ;

n  à la protection de la propriété intellectuelle 
et des droits de la personne résultant des 
fichiers ou des traitements informatiques.

Ainsi, les ressources informatiques ne doivent 
pas être utilisées pour diffuser des propos :

n  à caractère violent, pornographique, contraires 
aux bonnes mœurs ou diffamatoires ;

n  susceptibles de porter atteinte au respect de 
la personne humaine et de sa dignité, ainsi 
qu’à la protection des mineurs ;

n  visant à porter atteinte aux ressources du 
groupe et à l’intégrité et la conservation de 
ses données.

Chaque utilisateur s’engage à respecter les 
règles de la déontologie informatique et à ne 
pas effectuer intentionnellement des opérations 
qui pourraient avoir pour conséquences :

n  de masquer sa véritable identité ou d’usurper 
celle d’un autre utilisateur ;

n  d’usurper le mot de passe d’un autre 
utilisateur ;

n  d’altérer des données ou d’accéder à 
des informations appartenant à d’autres 
utilisateurs du réseau, sans leur autorisation ;

n  de porter atteinte à l’intégrité d’un autre 
utilisateur ou à sa sensibilité ;

n  d’interrompre, sans y être autorisé, le 
fonctionnement normal du réseau ou d’un 
des systèmes connectés au réseau ;

n  de modifier ou détruire des informations, de 
porter atteinte à l’intégrité de tout système 
connecté ou non au réseau ;

n  de se connecter ou d’essayer de se connecter 
sur un site sans y être autorisé.

La réalisation d’un programme informatique 
ayant de tels objectifs est également interdite. 
Les responsables de la sécurité informatique 
peuvent être conduits à effectuer des 
investigations sous réserve de respect 
des libertés individuelles. L’utilisation des 
ressources informatiques ne doit pas donner 
lieu à des comportement ou pratiques nuisibles 
ou illégales. Les abus, dérives ou contraventions 
sont sanctionnés par la loi. Ils peuvent engager 
la responsabilité civile et pénale de l’utilisateur, 
mais aussi de la clinique. 

Dans ces conditions, en cas de non respect 
des prescriptions de la présente charte et 
d’agissements frauduleux ou fautifs, l’utilisateur 
pourra être tenu pour personnellement 
responsable. Il pourra se voir appliquer les 
sanctions disciplinaires appropriées et, le 
cas échéant, être poursuivi pénalement. Si la 
responsabilité de la clinique était recherchée 
à côté de celle de l’utilisateur, la clinique se 
réserve le droit d’exercer un recours contre 
l’intéressé.

27 - LE RÈGLEMENT DE CONFIDENTIALITÉ
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28 - LE RÈGLEMENT DE CONFIDENTIALITÉ

IV. UTILISATION DE LOGICIELS ET 
RESPECT DES DROITS DE LA PROPRIÉTÉ

L’utilisateur ne peut installer un logiciel sur un 
ordinateur ou le rendre accessible sur le réseau 
qu’après avis de l’administrateur. L’utilisateur 
s’interdit de faire des copies de logiciels. 
Notamment, il ne devra en aucun cas :

n  installer des logiciels à caractère ludique ;

n  faire une copie d’un logiciel commercial ;

n  contourner les restrictions d’utilisation d’un 
logiciel ;

n  développer des programmes qui s’auto-
dupliquent ou s’attachent à d’autres 
programmes.

V. UTILISATION ÉQUITABLE DES MOYENS 
INFORMATIQUES

Chaque utilisateur s’engage à prendre soin du 
matériel et des locaux informatiques mis à sa 
disposition. Il informe le responsable du matériel 
informatique de toute anomalie constatée. 
L’utilisateur doit s’efforcer de n’occuper que la 
quantité d’espace disque qui lui est strictement 
nécessaire. Les activités risquant d’accaparer 
fortement les ressources informatiques devront 
être effectuées aux moments qui pénalisent 
le moins la communauté. Un utilisateur ne 
doit jamais quitter un poste de travail sans se 
déconnecter. 

L’utilisateur qui contreviendrait aux règles 
précédemment définies s’expose au retrait 
de son compte informatique ainsi qu’aux 
poursuites, disciplinaires et pénales, prévues 
par les textes législatifs et réglementaires en 
vigueur.
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29 -  EXTRAIT DE L’ADDENDUM

La charte concerne toutes les ressources techniques (ordinateurs, tablettes, imprimantes, 
smartphones, appareils bio-médicaux) et tous les utilisateurs (salariés, intérimaires, libéraux, 
prestataires, fournisseurs).

LA CHARTE RAPPELLE LES CRITÈRES FONDAMENTAUX DE LA SÉCURITÉ 
ET LES RÈGLES ASSOCIÉES :

n  L’accès au Système d’Information est soumis 
à une autorisation validée par la Direction de 
la clinique.

n  Les accès sont strictement personnels, 
confidentiels et doivent être utilisés 
exclusivement dans un cadre professionnel.

n  Les accès ne peuvent pas et ne doivent pas 
être cédés à un tiers et prennent fin à la 
cessation de l’activité professionnelle.

n  Les utilisateurs du Système d’Information sont 
soumis au secret professionnel et/ou médical.

n  Les utilisateurs sont des acteurs importants 
de la protection de l’information. A ce titre, 
ils doivent être attentifs à la sécurité des 
données qui leur sont accessibles notamment 
pour les utilisateurs de matériels portables. 
Ils doivent être vigilants à ne pas mettre 
en évidence du contenu à la vue de tout le 
monde et ne doivent pas, notamment, diffuser 
à des tiers des informations nominatives et/
ou confidentielles au moyen d’une messagerie 
non sécurisée.

n  Les utilisateurs ne doivent pas nuire à l’image 
de marque de la clinique Clémentville par la 
divulgation d’informations à l’extérieur de 
l’établissement.

n  Les utilisateurs doivent signaler dès que 
possible à la Direction des Systèmes 
d’Information toute action susceptible de 
porter atteinte à la sécurité ou au manquement 
à cette charte (vol de données ou matériels, 
usurpation d’identité, réception de messages 
frauduleux...).

En cas de manquement aux règles de la 
présente Charte, la personne responsable de 
ce manquement est passible de sanctions 
pouvant aller d’un rappel ou avertissement 
(accompagné ou non d’un retrait partiel ou 
total, temporaire ou définitif, des moyens 
informatiques) au licenciement (éventuellement 
des actions civiles ou pénales, selon la gravité 
du manquement).

Extrait de l’Addendum
Charte du Système d’Information

LA LECTURE DE L’INTÉGRALITÉ DE LA CHARTE DU SYSTÈME D’INFORMATION EST 
OBLIGATOIRE POUR TOUS LES PROFESSIONNELS EXERÇANT DANS L’ÉTABLISSEMENT.

Il vous sera demandé de signer une attestation de prise de connaissance de la Charte du 
Système d’Information.
La Charte est mise à votre disposition sur le logiciel de gestion documentaire Blue Kango, le 
bureau RH et le bureau qualité. 
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ACCÈS À LA CLINIQUE

 TRANSPORTS EN COMMUN 

Tramway : ligne 3 station Astruc.
 
Bus : les lignes 6, 10 et 16 desservent la clinique Clémentville.
Connexion avec le tramway, ligne 16 au Château d’O.

30 - REPÈRE

Repère
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31 - REPÈRE

PLAN DE LA CLINIQUE

      
     rue de Clémentville
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ambulatoire
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ENTRÉE

Radiothérapie
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parking 
souterrain

Parking réservé
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Chirurgie ambulatoire

Consultations spécialisées 
Laboratoire d’analyses médicales
Service pré-admissions

Scintigraphie - MIS (Montpellier Institut du Sein)

2

1

0

Maternité

Médecine

Chirurgie
Salles d’accouchements
Obstétrique
Soins continus et intensifs

Cafétéria

2
1
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Civil

Passage 
piétons 
couvert

Maladies et 
chirurgie du sein
Cancérologie

Imagerie médicale
radiologie, scanner, irm 
échographie, sénologie

accès

1
ACCÈS PIÉTONS

ENTRÉE

Consultations
cancérologie

A

C

B

Centre de soins
non programmés

Accueil

sortie

vélos

sortie piétons
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entrée

point de 
retournement 

livraison

Snack-Presse

Accès ambulances, VSL, taxis

Accès livraisons

Voies de circulation

Point de
rassemblement
en cas
d’incendie

Zone de
livraison

Zone de
stationnement

Places 
handicapées

LÉGENDE

Signaux sonores
interdits
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Respecter 
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18 ÉTABLISSEMENTS 
REGROUPANT 

PLUS DE
70 SPÉCIALITÉS

HÉBERGEMENT DE PERSONNES ÂGÉES
Les Glycines (Montpellier - 34) - EHPAD

Les Lavandes (Florensac - 34) - EHPAD

Les Terrasses des Glycines (Montpellier - 34) 
Résidence senior

Retraite Renaissance (Montady – 34) - EHPAD

PSYCHIATRIE
Clinique Stella (Vérargues - Entre-Vignes - 34) - Psychiatrie

Clinique La Pergola (Béziers - 34) - Psychiatrie

Clinique Saint-Martin de Vignogoul (Pignan - 34) 
Psychiatrie

Clinique Saint-Antoine (Montarnaud - 34) 
Psychiatrie de l’adulte à partir de 50 ans, 
Psychiatrie de la personne âgée

HOSPITALISATION À DOMICILE
Home Santé (Montpellier - 34)

MÉDECINE-CHIRURGIE-OBSTÉTRIQUE
Polyclinique Saint-Roch (Montpellier - 34)

Clinique Clémentville (Montpellier - 34)

MÉDECINE-CHIRURGIE
Clinique du Millénaire (Montpellier - 34)

Clinique Mont-Louis (Paris 11e) 
Clinique Paris-Bercy (Charenton-Le-Pont - 94)

SOINS DE SUITE ET DE RÉADAPTATION
Clinique Bourgès (Castelnau-le-Lez - 34) 
Rééducation neurologique

Clinique Plein Soleil (Montpellier - 34) 
Soins de suite polyvalents

Clinique Fontfroide (Montpellier - 34) 
Rééducation de l’appareil locomoteur, réadaptation 
cardiaque, EVC-EPR

Clinique Les Oliviers (Gallargues-le-Montueux - 30) 
Soins de suite polyvalents, Réadaptation nutritionnelle, 
Soins de suite pour la personne âgée polypathologique

25, rue de Clémentville
34070 Montpellier

CLINIQUE CLÉMENTVILLE
Médecine - chirurgie - obstétrique

TEL 04 67 06 70 00 / FAX 04 67 06 70 01  
secretariatd@clinique-clementville.fr
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